Au Secrétariat d'Etat du Vatican

Cité du Vatican
Canonisation d'un pape hérétique

Au moment où les Etats-Unis et l'UE ont élevé l'homosexualité, ainsi que le vol et la dévastation des enfants, comme étant une priorité de leur politique, le Vatican se moque du christianisme et de l'humanité tout entière en restant hypocritement silencieux sur ces crimes, et donc, en les approuvant de facto. La tragédie est qu’au lieu de prendre une position résolue, le Vatican canonise un pape apostat qui a ouvert la voie à l’apostasie de masse dans l'Eglise et à la diabolisation des nations en territoire catholique.

La canonisation du pape hérétique Jean-Paul II est prévue pour le dimanche 27 avril 2014.

Le Pape Honorius I (625-638) approuva une définition ambiguë concernant l'hérésie du monothélisme. Le Concile Général de Constantinople (680-681) condamna le pape Honorius I en tant qu’hérétique après sa mort. Les crimes de Jean-Paul II contre la pureté de la foi sont beaucoup plus graves, comparés à l’erreur doctrinale mineure du pape Honorius I qui fut excommunié à titre posthume.

Le prédicateur de Bohême qui prêchait la repentance, Jean Huss, fut injustement brûlé en tant qu’hérétique à Constance. Jean-Paul II devrait être brûlé, avec raison, comme étant un super hérétique. Au lieu de cela, il va être canonisé. Ses hérésies nient l'essence de toute la doctrine catholique.
Jean-Paul II déguisa ses hérésies via la dévotion mariale et la lutte anti-avortement. D'autre part, la réalité est qu'il ouvrit la porte à l'esprit de l'antéchrist à l'intérieur de l'Église.

1) Jean-Paul II reçut un signe magique de la prêtresse de l’anti-dieu Siva, un signe de dévouement à cette divinité païenne ! Cela a même offensé les non-catholiques !

2) Jean-Paul II embrassa le Coran publiquement ! Ce geste du chef de l'Eglise est interprété de telle manière que le Coran est un livre sacré qui a le même statut que les Saintes Ecritures ! Cela conduit au relativisme et au syncrétisme !

3) Pendant le pontificat de Jean-Paul II, une excommunication latae sententiae pour l'adhésion de croyants catholiques à des associations maçonniques, fut annulée dans le nouveau Code. Ceci ouvrit la porte aux francs-maçons afin qu’ils développent leur activité destructrice à l’intérieur de l'Eglise.

4) Pendant le pontificat de Jean-Paul II - en l'espace de 26 ans - l'Eglise connut une apostasie de masse et la décadence.

5) Jean-Paul II donna son consentement tacite au Néo-modernisme dans la théologie historico-critique (THC). La THC, en conséquence, nie la divinité du Christ, Son sacrifice rédempteur sur la croix, ainsi que le fait que Lui-même soit le Sauveur, le seul moyen de salut, et de plus, elle nie l'inspiration divine des Ecritures et tous les miracles, y compris la résurrection historique et réelle du Christ !

6) Jean-Paul II fit un geste d'apostasie à Assise, en 1986 et en 2002. L'interprétation de ce geste a incarné une nouvelle opinion hérétique selon laquelle le christianisme et les religions païennes constituent des voies égales menant au salut.

7) Par son silence, il a approuvé de fait l'homosexualité, la pédophilie et d'autres formes de perversion sexuelle promues par l'ONU, les USA et l'UE.

En raison de sa négligence consciente, Jean-Paul II est entièrement responsable du fait que les USA ont élevé la promotion de l'homosexualité et le vol des enfants en tant que priorité de politique étrangère. Il a permis à des hérésies et à l'amoralité de proliférer à l'intérieur de l'Église. Il est également entièrement responsable pour l'Europe, qui a de facto détruit les racines chrétiennes et a établi un anti-Décalogue via le soi-disant traité de Lisbonne, dont les priorités sont l'homosexualité et le vol des enfants. En plaçant la foi en Jésus-Christ sur ​​un même niveau que le culte des démons, il a déformé la pensée des nations autrefois chrétiennes afin que, par conséquent, elles acceptent les perversions les plus abominables.

La béatification et la canonisation de Jean-Paul II met complètement à l’envers non seulement l'Eglise catholique, mais aussi tout le christianisme, et se moque des apôtres, des martyrs et de l'existence de presque 2000 ans de l'Eglise catholique. Jean-Paul II a achevé le processus consistant à transformer l'épouse du Christ en prostituée de l'Antéchrist, à transformer Rome en Babylone.

La canonisation de l’apostat et hérétique Jean-Paul II amènera l'apostasie de l'Église catholique vers son achèvement. S’il est vraiment canonisé, le Patriarcat Catholique Byzantin confirme à nouveau ce qu'il avait déclaré auparavant : que l'Esprit Saint a abandonné la structure visible de l'Église catholique. Tous ceux qui veulent rester dans le Corps Mystique du Christ et être sauvés à l'heure de la mort, doivent être séparés de cette structure visible qui a reçu l'esprit de l'antéchrist.

Cette déclaration du Patriarcat Catholique Byzantin est en plein accord avec la bulle papale de Paul IV.

Citation de la bulle : «Si jamais, à tout moment il apparaît qu’un évêque,... ou qu’un cardinal de l'Église romaine, ou que même le Pontife romain,  avant sa promotion ou son élévation en tant que cardinal ou Pontife romain, ait dévié de la foi catholique ou soit tombé dans quelque hérésie : sa promotion ou son élévation, même si elle doit avoir été incontestée et déclarée par l'assentiment unanime de tous les cardinaux, sera nulle, non avenue et sans valeur... ».
En ce qui concerne Jean-Paul II, il prêchait ouvertement des hérésies. En 1969, en tant qu'évêque, il fit publier un livre aux Pays-Bas, qui contenait un certain nombre d'hérésies, raison pour laquelle il tomba sous une excommunication latae sententiae.

Le 1er mai 2011, Jean-Paul II fut béatifié par Benoît XVI. Quelle en sont les conséquences ? Benoît XVI est tombé sous l'excommunication (l’anathème) parce qu'il élevait de facto les hérésies de Jean-Paul II à l'autel. Il échangea l'Evangile et l'Esprit du Christ contre un anti-évangile, expulsa l'Esprit du Christ de l'Église, et reçut l'esprit de l'antéchrist. Par ce geste, tous les croyants catholiques qui sont subordonnés à cette doctrine hérétique tombent sous la malédiction de Dieu – l’anathème, selon Galates, 1:8-9 : "Si quiconque annonce un autre Évangile que celui que nous vous avons prêché, même s’il est un ange du Ciel, qu'il soit anathème!".
Le 1er mai 2011, le Patriarcat Catholique Byzantin a rendu public l'anathème - la malédiction de Dieu - infligé à Benoît XVI et, à titre posthume, à Jean-Paul II. Donc, le 1er mai 2011, Jean-Paul II a été excommunié avec ceux qui le "béatifiaient" et reconnaissaient cette pseudo-béatification comme étant valide!

Si Jean-Paul II est défini comme un exemple à suivre, c’est un moyen sûr pour que l’apostasie se termine en enfer! Pourquoi les francs-maçons et les personnes ayant l'esprit du monde promeuvent-ils sa canonisation ? Parce que l'esprit d'apostasie et le catholicisme erroné seront ainsi établis en tant qu’une norme contraignante !

Rappelons que depuis le 1er mai 2011, soit depuis la béatification de Jean-Paul II, l'Église a été dans une période de Sede Vacante (siège vacant) jusqu'à ce qu’un vrai pape catholique soit élu.

Conclusion :

Le Patriarcat Catholique Byzantin  lance un appel à tous les hiérarques de l'Église qui sont sous l'anathème – la malédiction de Dieu – afin qu’ils se repentissent sincèrement. La première étape de ce repentir consiste à déclarer une excommunication posthume à la place de la canonisation prévue le 27 avril 2014. Jean-Paul II est excommunié de l'Eglise en tant qu’hérétique, parce qu'il est responsable de l'apostasie de masse actuelle dans l'Eglise, ainsi que de la malédiction qui est tombée sur l'Église par sa faute.
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Copies envoyées :

Aux présidents des Etats européens et américains

Aux représentants des Eglises orthodoxes et catholiques

Aux médias de masse.
